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169532 - Peut-il permettre à ses frères d'utiliser sa connexion internet

privée?

question

Si quelqu'un dispose d'un réseau internet privé et si ses frères et sœurs veulent l'utiliser sans qu'il

sache dans quel dessein puisqu'ils ne sont pas religieusement engagés et peuvent par conséquent

employer Internet d'une manière illicite par exemple en s'engageant dans des conversations

scabreuses ou en diffusant des chansons...Commet il un péché dans ce cas? Doit il leur interdire

son usage?

la réponse favorite

Louange à Allah.

Louanges à Allah

Si vous croyez fortement qu’ils vont utiliser le réseau illicitement, il ne vous est pas permis de leur

en ouvrir l'accès car cela reviendrait à entraider dans le péché. Or Allah Très haut dit: Entraidez

vous dans le bien et la piété et ne vous entraidezpas dans le péché et la transgression.(Coran, 5:

2)

Nous vous conseillons de sécuriser votre réseau pour prévenir tout usage suspect et pour vous

éviter d'assumer la responsabilité de l'acte d'autrui. Il est rare qu'on utilise Internet de façon

irréprochable quand on n'est pas religieusement engagé et soucieux de se conformer aux

dispositions de sa religion. Pour davantage d'informations, se réferer à la réponse donnée à la

question n° 112708 et à la réponse donnée à la question n° 108648.
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